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DECISION PORTANT ADOPTION DU DEUXIEME PROTOCOLE ANNEXE A
L'ACCORD GENERAL SUR LE COMMERCE DES SERVICES

Le Comité du commerce des services financiers,

Eu égard aux résultats des négociations menées conformément aux dispositions de la Décision

sur les services financiers adoptée à Marrakech le 15 avril 1994,

Eu égard à la Seconde annexe sur les services financiers, et à la Décision sur l'application

de cette annexe adoptée par le Conseil du commerce des services le 30 juin 1995,

Décide ce qui suit:

1. D'adopter le texte du "Deuxième Protocole annexé à l'Accord général sur le commerce des

services".

2. Dès à présent et jusqu'à la date d'entrée en vigueur du Deuxième Protocole annexé à l'Accord

général sur le commerce des services, et dans toute la mesure compatible avec leur législation en vigueur,

les Membres concernés ne prendront pas de mesures qui seraient incompatibles avec les engagements

qui résultent pour eux de ces négociations.

3. Le Comité du commerce des services financiers suivra l'acceptation du Protocole par les Membres

concernés et, à la demande d'un Membre, examinera toutes préoccupations exprimées au sujet de

l'application du paragraphe 2 ci-dessus.




